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DECLARATION 315

sur

L'ELARGISSEMENT DE L'OTAN*
1.
L’Assemblée parlementaire de l’OTAN, réunie en séance plénière à Sofia, le mardi 28 mai, confirme que l’OTAN a pour objectif de préserver la liberté et la sécurité de tous ses membres par des moyens politiques et militaires. Par conséquent,

L'Assemblée,

2.
Rappelant qu’aux termes de l’article 10 du Traité de Washington, "les parties peuvent, par accord unanime, inviter à accéder au Traité tout autre État européen susceptible de favoriser le développement des principes du présent Traité et de contribuer à la sécurité de la région de l’Atlantique Nord" ;

3.
Rappelant qu’à ses sessions de Vilnius et d’Ottawa, elle a manifesté son approbation sans réserve d’un élargissement de l’OTAN ;

4.
Soulignant que la raison d’être de l’élargissement est éminemment politique, par la projection de la sécurité et de la stabilité à travers toute la région euro-atlantique. Elle insiste sur les avantages à tirer, compte tenu des fluctuations de la conjoncture, d’un élargissement de l’Alliance qui permettra à l’OTAN de servir de forum pour des consultations politiques entre pays démocratiques et pour la coopération et la coordination en ce qui concerne les activités relevant de la défense et de la sécurité ;

5.
Soulignant que le terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive représentent pour les pays membres de l'OTAN des menaces tangibles et que l'élargissement s'inscrit dans le cadre d'une politique plus générale de constitution d'une alliance assurant la sécurité dans la région euro-atlantique. L'Alliance est ouverte aux sociétés tolérantes et démocratiques ayant des valeurs que le terrorisme cherche à détruire. En même temps, l'élargissement favorise les efforts déployés sur le plan militaire et sur celui de la sécurité pour combattre les menaces à la stabilité ;

6.
Insistant sur le fait que la dimension militaire de l’Alliance demeure une composante indispensable du nouveau rôle de l’OTAN, par la mise à disposition des capacités requises et d'un cadre pour la coopération, la coordination et l’interopérabilité des forces armées ;

7.
Estimant qu’un élargissement ample et régionalement équilibré de l'OTAN est un élément essentiel de la transformation de l’Alliance ;

8.
Reconnaissant et appréciant les efforts déployés par tous les pays aspirants en direction de l'adhésion à l'OTAN et exprimant sa gratitude à ces pays pour la solidarité dont ils ont fait preuve et pour leur contribution à la lutte contre le terrorisme et à l'action de l'OTAN à la suite du 11 septembre ;

9.
Notant que la Bulgarie, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, l’Estonie, la Lettonie et la Lituanie ont prouvé qu’elles avaient progressé en direction de l'adhésion à l’OTAN en mettant en œuvre avec succès des programmes nationaux de réforme et en apportant une contribution aux opérations de l’OTAN dans les Balkans ;

10.
Soulignant à l’intention des pays aspirants l'importance de ne pas relâcher les efforts auxquels ils consentent actuellement pour satisfaire aux critères d’adhésion énoncés dans l’étude de l’OTAN de 1995 sur l’élargissement, dans la perspective de la décision que le Conseil prendra à Prague et rappelant à chaque pays invité que, s'il faiblit sur la voie des réformes qu'il s'est engagé à accomplir, les parlements membres de l'Assemblée peuvent décider de différer ou même de refuser la ratification du protocole nécessaire pour que ce pays devienne membre de l'Alliance ;

11.
PRIE INSTAMMENT les chefs d'Etat et de gouvernement des pays membres de l’Alliance atlantique, lors du prochain Sommet de Prague, les 21 et 22 novembre :

a.
à inviter les pays aspirants qu’ils jugent prêts à adhérer à l’Alliance et dont la contribution leur apparaît de nature à consolider la sécurité et la stabilité dans la région euro-atlantique, à entamer des négociations d’adhésion ;

b.
à maintenir la politique d'ouverture après le Sommet de Prague et, en particulier, à aider les pays aspirants sur la voie de l'adhésion à l'OTAN ;

c.
à accélérer et intensifier les programmes de coopération et de partenariat menés avec les pays aspirants et à poursuivre et renforcer le Plan d'action pour l'adhésion afin d'aider ces pays à remplir les conditions mises par l'OTAN à leur entrée éventuelle dans l'Organisation ;

d.
à fixer un calendrier approximatif quant à la prise en considération de la candidature de ces pays si rien ne vient compromettre leurs progrès respectifs vers la conformité aux critères d'adhésion de l'OTAN ;

e.
à déclarer que l'Alliance reste ouverte à toutes les démocraties européennes, indépendamment de la géographie, dès lors qu'elles sont disposées à assumer les responsabilités d'un membre et en mesure de le faire et que leur inclusion renforcerait la sécurité et la stabilité générales en Europe ;

12.
INVITE les parlements qui composent l'Assemblée parlementaire de l'OTAN à donner leur assentiment à la ratification des protocoles nécessaires et/ou à se mobiliser à cet effet ;

13.
CONSIDERE qu’un élargissement substantiel de l’OTAN, conjugué à l’adoption d’autres améliorations et changements fondamentaux, garantira la pertinence future de l’Alliance de l’Atlantique Nord avec l'article 5 comme élément essentiel.

RESOLUTION 316

sur

KALININGRAD*

L’Assemblée,

1.
Reconnaissant que la paix et la sécurité sont importantes pour l'OTAN et encourageant, par conséquent, les accords établissant de bonnes relations entre l'Union européenne et la Russie ;

2.
Consciente de la situation unique de la région russe de Kaliningrad ;

3.
Comprenant l’importance que la Russie attache en particulier à la circulation de ses ressortissants entre Kaliningrad et le reste de son territoire après l'élargissement de l'UE ;

4.
Tenant pleinement compte des préoccupations de l’UE quant à la sûreté et à la sécurité de ses frontières, ainsi que de son insistance pour, qu’à l’avenir, le transit des personnes en provenance ou à destination de l’oblast de Kaliningrad s’effectue conformément à l’acquis de Schengen ;

5.
Rappelant que la coopération quant à la question de Kaliningrad s’inscrit dans le contexte de l’accord de partenariat et de coopération conclu entre l’UE et la Russie, accord qui revêtira plus d’importance encore pour les deux parties après l’élargissement de l’UE ;

6.
Soulignant le besoin de trouver un juste milieu entre les intérêts nationaux et les contraintes internationales et de trouver une solution à la question du transit en provenance ou à destination de Kaliningrad qui ne devrait en aucune façon empêcher ou retarder la pleine participation des nouveaux Etats membres de l'UE au régime de Schengen ;

7.
SALUE les décisions prises lors du Sommet UE-Russie qui s'est tenu à Bruxelles le 11 novembre 2002, relatives au transit entre l'oblast de Kaliningrad et le reste du territoire de la Russie, notamment celles visant à répondre aux préoccupations des deux parties à propos de la circulation future des personnes et du fret entre l'oblast de Kaliningrad et les autres régions de la Russie et à intensifier leur coopération pour accélérer le développement socio‑économique de l'ensemble de l'oblast en général ;

8.
DEMANDE à l’Union européenne :

a. d’accélérer les pourparlers d’adhésion à l’UE avec les pays candidats, au sujet de leur intégration, dès que possible, à l’espace Schengen ;

b.
de donner suite à sa proposition de contribuer à l’application du train de mesures relatives à la circulation des personnes, y compris en ce qui concerne les coûts additionnels et l’ouverture de consulats supplémentaires à Kaliningrad ;

c.
de discuter sans délai des mesures que prend la Russie pour consolider la primauté du droit, intensifier la lutte contre la criminalité organisée et assurer véritablement la sécurité aux frontières ;

_____________________________

*
présentée par la Commission sur la dimension civile de la sécurité

d.
d’améliorer la coopération pratique en matière de gestion frontalière, outil essentiel pour combattre la criminalité transfrontalière et l’immigration clandestine et pour entraver la libre circulation des criminels et des terroristes ;

e.
d’élaborer avec la Russie une stratégie à long terme concertée et globale pour le développement de l’économie et des infrastructures de Kaliningrad et d’accompagner cette stratégie de mesures répondant aux problèmes sociaux, sanitaires et environnementaux de l'enclave ;

9.
DEMANDE aux autorités russes :

a.
de mettre en œuvre sans délai les arrangements convenus le 11 novembre 2002 lors du Sommet UE-Russie en accord avec toutes les parties concernées ;

b.
de faire montre de constance dans leur engagement à investir dans la sécurité de leurs frontières, à restreindre l’ampleur des activités criminelles dans l’oblast de Kaliningrad et à accomplir des progrès dans la réforme de l’action pénale comme dans les réformes juridiques, sociales et économiques ;

c.
d’entamer sans délai des négociations sur la conclusion d'accords de réadmission avec l’UE, la Lituanie et la Pologne et sur la ratification des accords frontaliers entre la Russie et les trois Etats baltes ;

d.
d’informer les habitants de Kaliningrad et le reste de la population russe du train de mesures de l’UE relatives à la circulation des personnes en provenance ou à destination de l’enclave, dans un esprit d’ouverture et de coopération.

RESOLUTION 317

sur

LA RÉFORME STRUCTURELLE DE L’OTAN ET LA POLITIQUE EUROPÉENNE DE SÉCURITÉ ET DE DÉFENSE*

L’Assemblée,

1.
Déclarant que les pays alliés confirment leur engagement à se défendre mutuellement contre toutes les menaces contre leur sécurité émanant d'un gouvernement ou d'une entité non étatique hostiles;

2.
Estimant qu'aujourd’hui le terrorisme représente pour la sécurité de l’Alliance une grave menace à laquelle il faut répondre par une approche globale mettant en œuvre tous les moyens disponibles ;

3.
Rappelant que les pays membres de l’OTAN ont invoqué l’article 5 du Traité de Washington pour la première fois, en réponse aux attentats commis contre les États-Unis le 11 septembre 2001 ;

4.
Observant que le personnel militaire de nombreux pays alliés a certes contribué à l’opération Liberté immuable mais que l’OTAN, en tant qu’institution, n’a joué qu’un rôle limité ;

5.
Reconnaissant que l’OTAN doit réformer ses structures pour être en mesure de diriger des missions en dehors de la région euro-atlantique au cas où les gouvernements des pays membres l’en chargeraient ;

6.
Connaissant l’existence de discussions sur une transformation de la structure de commandement de l’OTAN destinée à mettre sur pied une organisation rationalisée et capable de déployer des quartiers généraux et des forces partout où cela sera nécessaire pour parer aux menaces contre la sécurité de l’Alliance ;

7.
Saluant les travaux de révision de la structure des forces de l’OTAN, structure qui évolue vers un ensemble de quartiers généraux dotés d’un état de préparation très avancé et de la faculté de commander des opérations hors zone à l’échelon du corps d’armée ;
8.
Faisant observer que de telles missions exigent davantage de forces déployables ;

9.
Soutenant la nouvelle initiative sur les capacités qu’ont adoptée les ministres de la Défense des pays alliés et qui sera axée sur un petit nombre de capacités essentielles à toute la gamme des missions de l’Alliance ;

10.
Réaffirmant notre ferme intention de consolider le pilier européen de l'Alliance et de soutenir le développement et le renforcement de la Politique européenne de sécurité et de défense de manière qu'elle contribue à conférer une vigueur accrue à l'Alliance ;

_____________________________

*
présentée par la Commission de la défense et de la sécurité

11.
Rappelant que l’Objectif global défini au Sommet d’Helsinki de l’Union européenne requiert de cette dernière qu’elle soit apte d'ici l'an 2003 à déployer une force de réaction rapide de la taille d’un corps d’armée assortie d’éléments aériens et navals adéquats, de manière à consolider la crédibilité des objectifs de la politique extérieure communautaire et, au besoin, à gérer les crises dans lesquelles l’OTAN en tant que telle choisirait de ne pas s’impliquer ;

12.
Reconnaissant les progrès qui ont été accomplis en vue de conclure l'accord “Berlin Plus” entre l'OTAN et l'UE et donner ainsi à l'UE accès aux ressources et aux capacités de l'Alliance ;

13.
Décue par les désaccords persistants qui font obstacle à la conclusion des arrangements “Berlin Plus” entre l'OTAN et l'UE – malgré tous les progrès déjà accomplis – de sorte que l'UE n'est plus à même de conduire des opérations de gestion des crises ;

14.
Soutenant les efforts déployés afin de sortir de l'impasse actuelle en ce qui concerne les arrangements permanents entre l'OTAN et l'UE ;

15.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à faire de la lutte contre le terrorisme et contre la prolifération des armes de destruction massive une mission primordiale de l’Alliance ;

b.
à réformer les structures de l’OTAN pour que l’Alliance puisse accomplir cette mission ;

c.
à veiller à ce que la nouvelle structure de commandement permette à l’OTAN de déployer des quartiers généraux partout où l’Alliance est appelée à s’acquitter de ses missions ;

d.
à constituer des forces armées nationales qui puissent être déployées et appuyées là où elles devront intervenir pour parer aux menaces contre la sécurité de l’Alliance ;

e.
à réaliser leurs objectifs de forces de l’OTAN et à rendre lesdits objectifs transparents, de telle sorte que les parlements et l’opinion publique puissent en surveiller l’exécution ;

f.
à mettre au point des arrangements adéquats avec l’Union européenne, pour permettre à celle-ci, dans un esprit de réel partenariat, de puiser dans les capacités et les moyens de l’OTAN au bénéfice de sa force de réaction rapide à chaque fois que l’OTAN en tant que telle choisira de ne pas s’engager ;

g.
à œuvrer pour assurer la cohérence entre la Force de réaction de l'OTAN prévue et la Force de réaction rapide de l'UE, ainsi que la complémentarité des initiatives de l'OTAN et de l'UE en matière de capacités ;

16.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l'Alliance qui sont aussi membres de l’Union européenne à réaliser l’Objectif global d’Helsinki d’ici à la date butoir de 2003.

RESOLUTION 318

sur

L'IRAK*

L’Assemblée,

1.
Rappelant qu'après la libération du Koweït en 1991, l’Irak a souscrit à la résolution 687  du Conseil de sécurité de l’ONU qui exige de l'Irak qu'il accepte inconditionnellement que soient détruits, enlevés ou neutralisés, sous supervision internationale, ses programmes d’armes nucléaires, biologiques et chimiques. Par ailleurs, la résolution exige également que l'Irak accepte inconditionnellement que soit détruit, enlevé ou neutralisé son programme de développement ou d’acquisition de missiles balistiques d’une portée supérieure à 150 km. Conformément à la résolution 687, l'Irak s’était engagé inconditionnellement à ne pas mettre au point, par la suite, d’armes de destruction massive ou de missiles balistiques de type prohibé. A maintes occasions, depuis 1991, le Conseil de sécurité a confirmé la teneur de la résolution 687, plus récemment de la résolution 1441, adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité le 8 novembre 2002 ;

2.
Rappelant que, faute de voir l’Irak appliquer les dispositions de la résolution 687, les inspecteurs en désarmement de l’ONU ont quitté le pays en 1998, mettant ainsi un terme aux efforts de la communauté internationale pour s’assurer du respect des résolutions des Nations unies ;

3.
Evoquant les preuves présentées par le gouvernement du Royaume-Uni et diverses organisations non gouvernementales selon lesquelles l’Irak a continué à développer des armes de destruction massive et des missiles balistiques de type prohibé, en dépit des résolutions de l’ONU ;

4.
Estimant que l’obtention éventuelle d’armes de destruction massive par des groupes terroristes est actuellement la menace la plus grave pesant sur les pays membres de l'Alliance atlantique et de nombreux autres pays de par le monde ;

5.
Affirmant que le manquement de l’Irak au respect de ses obligations internationales relatives à la destruction ou au démantèlement de ses programmes d’armes de destruction massive et de missiles balistiques de type prohibé, que ses antécédents quant à l’emploi d’armes de destruction massive et au recours à la force contre des États voisins, ainsi que son soutien au terrorisme international méritent une énergique réponse diplomatique et, au besoin, militaire de la part de la communauté internationale ;

6.
Prenant note de l'acceptation par les autorités irakiennes de la résolution 1441 du Conseil de sécurité ;

_____________________________
*
présentée par la Commission de la défense et de la sécurité
7.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à agir conjointement pour une application totale de la résolution 1441 du Conseil de sécurité qui demande le retour en Irak des inspecteurs en désarmement de l'ONU ;

b.
à s’assurer, par l’intermédiaire des Nations unies, que l’Irak respecte toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et, partant, à obtenir le démantèlement des programmes irakiens d’armes de destruction massive et de missiles balistiques de type prohibé ;

c.
à veiller à ce que les inspecteurs en désarmement de l'ONU puissent accéder immédiatement, inconditionnellement et sans restriction à tous les sites et relevés et approcher tous les fonctionnaires et autres personnes à l'intérieur du pays de façon à vérifier si l’Irak respecte les résolutions des Nations unies ;

d.
à déclarer qu'un manquement de l'Irak à n'importe quel moment, s’agissant de son respect et de sa coopération sans réserve à l’application de l'ensemble des résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies sur l'Irak constituera une violation patente supplémentaire de ses obligations et que l'Irak devra faire face aux graves conséquences résultant des violations continues de ses obligations ;

e.
à préparer, si l'Irak ne respecte pas les résolutions adoptées à son sujet par le Conseil de sécurité,  la reconstruction politique et économique de l’Irak après un éventuel recours à la force, notamment pour s’assurer tout particulièrement que tout gouvernement irakien respecte les principes de la représentation démocratique et de l'état de droit.

RESOLUTION 319

sur

LE FINANCEMENT DU TERRORISME*

L’Assemblée,

1. Consciente que le terrorisme représente une menace pour la sécurité mondiale, le bien-être économique et le développement démocratique ;    
2. Préoccupée des coûts directs et indirects qu’impose le terrorisme aux économies occidentales, y compris l’accroissement des primes d’assurance, la nécessité de défendre les entreprises et de rendre l’infrastructure économique fondamentale plus robuste ;  
3. Reconnaissant que les gouvernements et les banques centrales ont joué un rôle crucial pour limiter les répercussions macro-économiques des attaques du 11 septembre 2001 ;

4. Sachant qu’un accroissement des dépenses gouvernementales lié à la réponse élargie à la menace peut, faute d’une gestion appropriée, générer des distorsions économiques coûteuses ;
5. Observant que le secteur privé joue et continuera à jouer un rôle clé pour aider nos sociétés à gérer le coût du terrorisme de manière efficace et totale ;

6. Reconnaissant que la dépendance accrue de nos sociétés envers des réseaux intégrés et hautement complexes de communication, d’approvisionnement en énergie, eau, alimentation et information présente des avantages, tout en nous rendant plus vulnérables ;  
7. Se félicitant des mesures prises par des organisations internationales et des gouvernements pour promouvoir la transparence financière et lutter contre le blanchiment d’argent, comme le prescrit la résolution 1373 du Conseil de sécurité ; mais néanmoins,
8. Perturbée par le fait que des organisations terroristes soient toujours en mesure d’exploiter les points faibles du système financier international et de canaliser des fonds vers des cellules terroristes ;

9. Notant que le terrorisme international est étroitement lié au crime organisé international et finance de plus en plus des actes de violence par le biais du trafic de drogue, de la fraude, de la contrebande de pierres précieuses, et du trafic d’êtres humains ;

10. Accueillant favorablement la reconnaissance, de la part de nombreux gouvernements occidentaux, que l’aide au développement peut être un des instruments servant à combattre les conditions qui rendent le terrorisme possible ;

11. Appuyant les engagements pris au titre du Consensus de Monterrey sur le financement du développement concernant la nécessité d'accroître le volume et l'efficacité de l'aide au développement ;

_____________________________

*
présentée par la Commission économique 

12. Déplorant l'échec de l'Ouest à ouvrir certains marchés commerciaux aux pays en développement, politique qui contribuerait à une plus grande prospérité dans bien des régions instables et appauvries du monde ;

13. INVITE instamment les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :
a. à se concentrer sur l’identification et la destruction des réseaux financiers du terrorisme en coordonnant mieux leurs efforts  en vue d’éradiquer le blanchiment d’argent et les transferts de fonds illégaux, en renforçant les réglementations nationales et internationales et en harmonisant les éléments appropriés de la législation financière ;
b. à utiliser le pouvoir d'intervention judicieusement pour s’assurer que les marchés financiers et commerciaux libéraux continuent à prospérer et à former la base d’un bien-être social plus étendu ;

c. à encourager le secteur privé et le secteur public à analyser en permanence la vulnérabilité des infrastructures économiques essentielles face aux actes de terrorisme et, si nécessaire, à mettre en place des systèmes plus solides, mieux à même de résister à une attaque ;
d. à inciter les banques internationales à adopter une politique ferme de connaissance de la clientèle et à surveiller attentivement les activités de leurs filiales ;
e. à placer sur la liste noire et sanctionner les pays et institutions qui ne respectent pas les normes internationales de lutte contre le blanchiment d’argent ;
f. à exiger des contrôles plus stricts sur les structures bancaires et financières traditionnelles non conformes aux normes, les organismes caritatifs religieux et d’autres organisations qui ont soit facilité des transferts de fonds en faveur du terrorisme, soit souscrit directement à des activités terroristes ;
g. à accélérer le développement de sources d’énergie alternatives et la promotion de la conservation de l’énergie afin de réduire les dépendances énergétiques de l’Ouest envers des régions instables du monde ;
h. à accroître davantage encore l’aide aux pays moins développés et faciliter l’accès aux marchés occidentaux pour promouvoir le développement et la stabilité économiques au niveau mondial ;  
i. à élaborer un concept global de la sécurité incluant l'accès à l'éducation et aux soins de santé et la réduction de la pauvreté grâce aux programmes nationaux d'aide aux pays en développement ;
j. à appliquer les normes et les principes directeurs des "gardiens" financiers internationaux appropriés comme le GAFI (Groupe d'action financière) et Interpol afin de combattre les opérations financières illégales, encourager ces "gardiens" à améliorer les échanges d'information entre eux, et encourager l'OTAN à suivre les efforts des "gardiens" internationaux pour que l’Alliance soit en mesure d’évaluer avec précision les capacités et menaces terroristes.
RESOLUTION 320

sur

LE RENFORCEMENT DU PARTENARIAT DE SÉCURITÉ TRANSATLANTIQUE*

L’Assemblée,

1. Déclarant qu’une ligne de conduite en matière de coopération et une coordination transatlantique étroites ont toujours été essentielles au maintien de la paix, de la prospérité et de la stabilité dans la région euro-atlantique et que l’OTAN demeure indispensable à la réalisation de cet objectif ;

2. Se félicitant par avance du projet d’inviter sept États à rejoindre l’Alliance, contribution majeure à la transformation de l’OTAN et au renforcement de la stabilité et de la sécurité dans la région euro‑atlantique ;

3. Appréciant à leur juste valeur les efforts et réformes substantiels des trois autres candidats -Albanie, Croatie et l'ex-République yougoslave de Macédoine((- et leur contribution à la paix et à la stabilité en Europe du Sud-Est ;

4. Réaffirmant que l’Alliance est ouverte à toute démocratie européenne désireuse et capable de promouvoir les principes du Traité de Washington et de contribuer à la paix et à la stabilité dans la région euro-atlantique ;

5. Considérant que la promotion des valeurs communes de l’Alliance est l’un des moteurs de la coopération entre l'OTAN et les pays partenaires ;

6. Soulignant l’importance cruciale de la coopération avec la Russie dans la lutte contre le terrorisme et dans la préservation de la sécurité à l’intérieur de la région euro-atlantique et se félicitant de la création du Conseil OTAN-Russie lors du Sommet de Rome, le 28 mai 2002 ;

7. Affirmant qu’au sommet qu’elle tiendra à Prague, l’OTAN devra se pencher sur les menaces que sont le terrorisme international et la prolifération des armes de destruction massive ;

8. Rappelant que l’une des principales contributions de l’OTAN à la lutte contre le terrorisme est d’aider à la mise sur pied d’une vaste coalition et de veiller à la cohésion de celle-ci, indépendamment des contributions militaires, en réglant les conflits régionaux, en défendant les forces et les populations civiles contre une attaque nucléaire, bactériologique ou chimique et en utilisant de manière coordonnée les renseignements disponibles ;

9. Affirmant que, dans le contexte de la lutte contre le terrorisme, il faut renforcer la coopération entre les États-Unis, le Canada, l’Union européenne et les autres Alliés de l'OTAN autour des questions de sécurité intérieure, notamment à l’échelon de la police et des poursuites judiciaires, pour venir à bout des réseaux terroristes et de l’imbrication entre leurs activités et celles de la criminalité organisée, et le trafic de stupéfiants, d’êtres humains et d’armes ;

10. Estimant que le tarissement du financement du terrorisme et l’élaboration d’un cadre juridique commun pour lutter contre le terrorisme international demandent une coopération plus intense avec les Nations unies et les institutions financières internationales, en se fondant sur les dispositions de la résolution 1373 du Conseil de sécurité, qui établit une base juridique solide pour lutter efficacement contre le terrorisme international ;

11. Soulignant que la diplomatie internationale peut largement contribuer à prévenir de façon significative la prolifération d'ADM, et que le renforcement du contrôle des armements, en particulier le Traité de non-prolifération nucléaire, ainsi que des régimes de contrôle d'exportation des armes, devraient constituer une priorité pour tous les pays membres de l'OTAN ;
12. Félicitant le G8 pour sa contribution financière substantielle et de longue durée au programme Partenariat mondial, destiné aux pays issus de l’ex‑Union soviétique - et plus spécialement à la Russie - et conçu comme un moyen d’encourager l’application effective des normes internationales de sûreté, de sécurité et de vérification relatives aux matières fissiles ;

13. Réaffirmant que les missions fondamentales de l’OTAN conservent leur pertinence et leur caractère vital pour la sécurité de l’Alliance :

a. Défense collective : l’attachement à la défense collective et l’existence d’une structure de forces intégrée ont empêché la "re-nationalisation" des politiques de défense des pays membres et jouent un rôle de premier plan dans les rapports avec les pays candidats et les pays partenaires ;

b. Partenariats : l’OTAN a développé un ample réseau de relations avec les pays partenaires, dont la Russie et l’Ukraine, ainsi qu’avec d’autres organisations internationales, ce qui fait d’elle un protagoniste clé de la coopération dans le domaine de la sécurité internationale ;

c. Gestion de crise : au cours de la décennie écoulée, l'OTAN est devenue l’un des acteurs primordiaux de la gestion des crises internationales, du règlement des conflits régionaux et des missions de paix ;

d. Nécessité de mesures qui permettraient de recourir, à la demande du pays concerné, aux systèmes de défense aérienne intégrée de l’OTAN dans les cas où la menace d’attaques terroristes imminentes est dirigée contre des objectifs civils utilisés aux fins de l’OTAN ;

14.
Reconnaissant que la défense collective est la raison d’être de l’Alliance et qu’il demeure absolument indispensable de disposer de moyens militaires suffisants, mais que des moyens non militaires, parmi lesquels la diplomatie et l’assistance économique et financière, peuvent assumer une fonction importante dans la défense de la sécurité et dans la diffusion de la stabilité au-delà des frontières de l’OTAN ;

15.
Rappelant qu’un renforcement du pilier européen et une réalisation satisfaisante de l’Objectif global de l’Union européenne sont des facteurs de poids dans la consolidation des capacités militaires de l’OTAN ;

16.
Déclarant que tous les pays membres de l’Alliance demeurent attachés à l’instauration d’une paix, d’une stabilité et d’une prospérité durables en Europe du Sud-Est ;

17.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à inviter la Bulgarie, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie à entamer des négociations d’adhésion et à continuer à les épauler (de même que les autres candidats) dans leurs efforts pour satisfaire aux normes de l’OTAN dans le contexte du Plan d’action pour l’adhésion (MAP) ;

b. à réaffirmer leur attachement à la politique de la porte ouverte de l’OTAN après que des invitations ont été adressées à de nouveaux membres, et à continuer à reconnaître et à soutenir les efforts consentis actuellement par l’Albanie, la Croatie et l'ex-République yougoslave de Macédoine** pour satisfaire aux critères de l’OTAN dans le contexte du MAP ;

c. à poursuivre le dialogue avec la Russie en ce qui concerne la coopération pratique et la mise en œuvre de projets et opérations conjoints, de manière à bâtir un climat de confiance mutuelle, assurer l’interopérabilité et, ultérieurement, amplifier le programme du Conseil OTAN-Russie ;

d. à renforcer et élargir les partenariats actuels de l’Alliance, dont le partenariat spécial avec l’Ukraine sous la forme du Plan d'action, le Dialogue méditerranéen, le Partenariat pour la paix ainsi que la coopération au sein du Conseil de partenariat euro-atlantique ;

e. à chercher à instaurer une coopération plus étroite entre l’OTAN et l’OSCE - et, au besoin, le Conseil de l’Europe - pour prévenir l’instabilité intérieure et promouvoir la gouvernance démocratique et la primauté du droit ;

f. à renforcer la coopération entre les Etats parties à la Convention sur la Cour pénale internationale et les Etats non parties afin de faire face aux crimes contre l’humanité, aux crimes d’un type nouveau et aux génocides ;

g. à consolider le rôle de l’OTAN en tant que principal forum de consultations entre les États‑Unis, le Canada et leurs partenaires européens au sujet de questions de sécurité cruciales ;

h. à durcir et soutenir les régimes existants de maîtrise des armements, à développer de nouveaux mécanismes et à assurer le financement des régimes de lutte contre la prolifération des ADM en vue du contrôle efficace, de l'application et de la sanction des violations éventuelles desdits régimes ;

i. à examiner d’urgence si - et si oui, dans quelles conditions - une action préemptive peut compléter la stratégie de dissuasion et d’endiguement et être conforme au droit international ;

j. à envisager de recourir autant que possible aux structures intégrées de l’OTAN dans la conduite de la Force internationale d’assistance à la sécurité (ISAF) en Afghanistan ;

k. à tenter de resserrer la coopération entre l’OTAN et l’Union européenne, particulièrement dans les secteurs de la prévention des conflits, du maintien de la paix et de la lutte internationale contre le terrorisme ;

l. à surmonter toute réserve qui subsisterait et à contribuer activement à l’élaboration d’arrangements permanents de coopération entre l’Alliance et l’Union européenne ;

m. à s’assurer de la continuation de l’opération de maintien de la paix en cours dans l’ex‑République yougoslave de Macédoine** au-delà de l’échéance du 15 décembre 2002, sous l’égide de l’OTAN ou de l’Union européenne ;

n. à réfléchir à une adaptation du mandat de la "Task Force Fox" (TFF) opérant dans l’ex‑République yougoslave de Macédoine**, de manière à répondre à la requête du nouveau gouvernement macédonien d'y inclure le contrôle des frontières.

RESOLUTION 321

sur

LE TERRORISME AU MOYEN D'ARMES CHIMIQUES,

BIOLOGIQUES, RADIOLOGIQUES ET NUCLEAIRES*

L’Assemblée, 

1. Convaincue que les événements du 11 septembre 2001 ont confirmé l’existence d’une forme de terrorisme qui, guidé par des motivations religieuses ou par d’autres objectifs idéologiques, vise à infliger des pertes massives à l’ennemi ; 
2. Reconnaissant que ces groupes terroristes ont à leur disposition de multiples sources de financement et d’information ainsi que des armes et des matières illicites ; 

3. Extrêmement préoccupée du fait que des groupes terroristes tels que al-Qa'ida s’emploient activement à se procurer des armes chimiques, biologiques et radiologiques en vue de perpétrer des attaques terroristes ; 

4. Consciente que les attaques au charbon qui ont frappé les Etats-Unis en 2001 marquent le début d’une ère nouvelle, et dangereuse, en matière de bioterrorisme ;

5. Convaincue que les progrès rapides de la science et de la technologie - en particulier dans le domaine de la biotechnologie - ainsi que leur diffusion rapide dans un monde réseauté, sont créateurs de nouvelles vulnérabilités ; 

6. Craignant  que les terroristes, profitant des faibles conditions de sécurité sur certains sites, se procurent illégalement des agents chimiques et biologiques, des substances nucléaires ou d’autres technologies d’armement issus de programmes de  l'ex-Union soviétique ; 

7. Convaincue que des mesures efficaces de dissuasion et de défense contre des formes de terrorisme ayant recours aux armes chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires, ainsi qu’aux cyberattaques, doivent être prises, dans la mesure du possible, par le biais d’un effort multilatéral coordonné ;

8. Convaincue que, pour réduire au maximum l’ampleur de la menace, la réponse internationale nécessite en premier lieu une approche transatlantique intégrée, notamment dans les domaines suivants : respect de la loi, partage du renseignement, élaboration de normes, défense/préparation, analyse des enseignements, recherche et développement ;

9. DEMANDE INSTAMMENT aux gouvernements et aux parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. de prendre toutes les mesures non militaires nécessaires pour tenter de résoudre, d’atténuer et de contenir les conflits, afin de limiter la dangerosité de quiconque aurait l’intention d’utiliser des armes chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires ;

_____________________________

*
présentée par la Commission des sciences et des technologies

b. de proposer l’interdiction mondiale, juridique et morale de la détention et de l’utilisation d’armes chimiques, biologiques, et radiologiques et d’élaborer, à terme, une convention internationale qualifiant la détention et l’utilisation de telles armes de crime contre l’humanité ;

c. de renforcer le système de garanties nucléaires instauré par le Traité de non-prolifération nucléaire et de poursuivre les travaux relatifs à la ratification, par tous les pays, du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires ;

d. d’encourager les gouvernements russe et américain à coopérer en vue d’assurer la sécurité de leurs arsenaux d’armes nucléaires tactiques ; à s’abstenir de développer leurs arsenaux existants et à oeuvrer en vue d’un accord sur les réductions futures de ces armes ; à collaborer pour dissuader ou empêcher d’autres pays de se procurer de telles armes ;

e. d’élargir le nombre de pays membres de la Convention sur les armes biologiques et de renforcer les obligations au titre de cette dernière, en prévoyant éventuellement des mécanismes de mise en œuvre et de vérification ;
f. d'inclure aux travaux du Conseil OTAN-Russie la question du programme d'armes biologiques de l'ex-Union soviétique afin de parvenir à un démantèlement complet de ses éventuels vestiges et de garantir que des pays ou groupes terroristes ne puissent accéder à ces techniques ;
g. de renforcer l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques en maintenant le principe d’une gestion indépendante, transparente et saine et en assurant une vérification plus stricte des cas de non-respect des dispositions, y compris par des inspections sur mise en demeure ;

h. de surveiller les transferts d’informations classées secrètes susceptibles d’être exploitées pour la fabrication d’armes chimiques et biologiques et de limiter l’accès aux données génétiques relatives aux agents pathogènes dangereux tout en restant attentif aux activités scientifiques, médicales ou autres activités de recherche légitimes susceptibles d’être exploitées pour des armes de destruction massive ;

i. de prendre au plan national des mesures concertées pour renforcer les règlements en matière de biosécurité et pour accroître systématiquement la protection physique des agents biologiques hautement létaux ;

j. de renforcer toutes les initiatives internationales (multilatérales et bilatérales) visant à aider la Russie à détruire, démanteler et protéger les armes nucléaires conformément aux accords sur la maîtrise des armements ratifiés avec les Etats-Unis, et à aider les pays partenaires à protéger les matières et installations nucléaires issues de programmes de l’ex-Union soviétique ;

k. de modifier la Convention de 1980 sur la protection physique des matières nucléaires et d’en élargir la portée pour couvrir des substances nucléaires civiles - utilisation interne, stockage et transport - ainsi que les installations nucléaires ;

l. d’intensifier la coopération internationale entre les polices afin de traiter adéquatement la menace de trafics illicites de matières nucléaires ;

m. d’être prêts à mener, dans les limites autorisées par le droit international, des opérations de police ou des actions militaires multilatérales afin de contrer les préparatifs visant à perpétrer des actes terroristes – quels qu’ils soient – susceptibles de causer un grand nombre de victimes ;

n. de créer et de mettre à jour en permanence une base de données concernant les groupes terroristes et les incidents impliquant des armes chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires ;

o. de renforcer les capacités de l’Organisation mondiale de la santé afin de suivre l’évolution des maladies infectieuses dans le monde et d’étudier toute épidémie suspecte ;

p. d’améliorer les moyens de défense de l’Alliance contre des attaques chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires : meilleure formation, amélioration des équipements de protection, mise au point et acquisition de détecteurs aériens mobiles afin de permettre une alerte rapide ;

q. d’élaborer des réponses intégrées au plan national en prévision d’attaques terroristes dont des stratégies d’information du public, la formation et l’entraînement de secouristes et de personnel médical capables d’identifier et de traiter des agents peu communs, et de s’adapter à des contextes médicaux inhabituels ;

r. d’élaborer des dispositions en vue de permettre une assistance internationale prompte et efficace à l’appui et en complément des capacités nationales de défense et de traitement.

DECLARATION 322

sur

LA TRANSFORMATION DE L'OTAN*

1.
La raison d’être de l’OTAN

1.1.
L’OTAN a été créée pour sauvegarder la liberté et la sécurité de ses membres par des moyens politiques et militaires ; sa fonction première découle de l’engagement inscrit à l’article 5 du Traité de Washington en faveur de la défense collective. Incarnation des relations transatlantiques, l'OTAN a jeté les fondements de la paix et de la prospérité de la communauté des nations euro-atlantiques. Son succès doit à l’existence d’objectifs communs à des pays alliés partageant des valeurs et des principes identiques.  Les mécanismes de consultation, de coopération et de coordination des politiques aux fins d’harmoniser les plans de défense et les plans opérationnels, ainsi que le développement de méthodes et de pratiques homogènes, ont fait d’elle l’organisation unique en son genre qu’elle continue d’être aujourd’hui.

2.
La nécessaire adaptation de l’Alliance

2.1.
Depuis 1989 et la fin de la guerre Froide, la nature des défis lancés à la sécurité collective des Alliés a considérablement changé.  L’OTAN a répondu à cette mutation en acceptant des rôles et des missions nouveaux, parmi lesquels la projection de la stabilité et de la sécurité à travers toute la région euro-atlantique grâce à une politique de partenariat et de coopération avec d’anciens adversaires, l’admission de nouveaux membres, et le déploiement de troupes dans le cadre d’opérations de soutien de la paix en dehors des limites formelles de la zone du Traité.  En raison de la modification des conditions de sécurité et de la prise en charge de missions supplémentaires, l’Alliance a remis à jour son concept stratégique en 1999 et engagé une réforme en profondeur de ses structures de commandement et de ses forces armées.

2.2.
Le XXIe siècle à peine entamé, l’OTAN doit, une fois encore, s’adapter à de nouvelles menaces pour notre sécurité collective. Dès lors que l’Alliance continue d’avoir pour objectif la préservation de la sécurité de ses membres, elle doit continuer de même à propager stabilité et sécurité, à participer, dans la région euro-atlantique, à des opérations de riposte à d’éventuelles crises, et à conserver des forces armées dotées des effectifs, des configurations et des moyens requis pour tenir des engagements multiples et variés.

2.3.
Toutefois, l’OTAN doit désormais prendre en compte, dans sa conception de la sécurité collective, les nouvelles menaces que sont le terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive (ADM), et y parer. Comme l’ont démontré les atroces événements du 11 septembre 2001 et leurs prolongements, ces menaces ne connaissent pas de frontières et englobent une vaste gamme d’activités, militaires ou non.

2.4.
L’OTAN a déjà manifesté sa solidarité politique et militaire par son invocation de l’article 5. De même, les pays alliés et partenaires ont contribué à la campagne d’Afghanistan.  L’Alliance doit bâtir sur cette coopération dans les opérations et contributions futures à la paix et à la stabilité mondiales.

_____________________________

*
présentée par Rafael Estrella (Espagne), Président de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN, au nom de la Commission permanente, amendée et adoptée lors de la séance plénière de la 48e Session annuelle, le mardi 19 novembre 2002, à Istanbul.

2.5.
Le terrorisme et la prolifération des ADM forment à eux deux une menace d’une nature inédite pour nos sociétés. Il faut, pour s’en protéger, agir sur de nombreux fronts : militaire, politique, économique, social, financier, technologique et judiciaire. L’OTAN constitue un forum - le seul en son genre - propice à la coordination et à la coopération sur plusieurs de ces fronts. Il est impératif qu’elle dresse la liste des secteurs dans lesquels elle jouit d’une supériorité relative et peut prendre la direction des opérations, et qu’elle leur accorde la priorité.  Elle doit aussi établir la liste des secteurs où elle doit coopérer avec d’autres organisations et coordonner ses activités avec celles-ci et, plus spécialement, avec l'Union européenne qui possède des instruments d'un caractère unique dans le domaine de la justice et des affaires intérieures. Le maintien d'un équilibre adéquat entre liberté et sécurité constituera un défi majeur pour nos sociétés.

2.6.
L’apparition de ces nouvelles menaces influera sur les rôles, les missions et les capacités des forces armées de l’OTAN. Les forces des pays alliés doivent donc être à même d’intervenir, en vertu de la Charte des Nations Unies, chaque fois que la sécurité de l’un d’entre eux est compromise. La volonté affichée de recourir à de telles mesures consolidera l’élément dissuasif de la stratégie de l’Alliance en indiquant clairement à ceux qui voudraient s’en prendre à nos sociétés et à leurs protecteurs qu’ils n’échapperont pas à leur châtiment. L’opportunité d’une intervention alliée sera jugée au cas par cas par le Conseil de l'Atlantique Nord, sur la base de preuves indubitables, et toute décision fera l’objet, comme à l’accoutumée, d’un consensus. Lorsque l’OTAN elle-même ne sera pas impliquée, les Alliés désireux de passer à l’action devront être à même d'utiliser les moyens, procédures et pratiques de l’OTAN.

2.7.
Si les lignes directrices du Concept stratégique de 1999 gardent toute leur pertinence et fournissent toujours une base appropriée aux politiques de l'Alliance, il faut à présent accorder une priorité plus affirmée à la défense contre le terrorisme et la prolifération des ADM.

2.8.
Nous pensons que l’OTAN reste la seule entité apte à jouer un rôle de tout premier plan dans ce nouveau cadre sécuritaire et à relever les défis les plus pressants. La mise en œuvre de tout le potentiel de l’Alliance requerra toutefois un ajustement substantiel de ses capacités et de ses structures. Cela vaut pour les structures internes de l’OTAN. De profondes modifications doivent être opérées d’urgence.

2.9.
Nous sommes conscients que les menaces et les problèmes auxquels l’Alliance se voit confrontée exigent une modernisation continue des forces armées de ses pays membres. Par conséquent, les dépenses de défense doivent être rationnelles et judicieusement allouées, et les recherches dans le domaine de la défense doivent être coordonnées grâce en particulier à des échanges de technologies équilibrés entre les Etats-Unis et les autres membres de l’Alliance. Il y a lieu d’envisager une augmentation des budgets militaires.

3.
L’élargissement
3.1.
L’élargissement de l’OTAN est un élément central de la transformation de l’Alliance. L’admission de nouveaux membres dans l’Alliance renforcera l'OTAN, accroîtra la sécurité et la stabilité en Europe et relancera le processus de réforme et de réorganisation. A sa session de Sofia, en mai 2002, l’Assemblée parlementaire de l'OTAN a préconisé un élargissement ample et régionalement équilibré ; elle a constaté que la Bulgarie, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, l’Estonie, la Lettonie et la Lituanie avaient manifestement progressé sur la voie de l’adhésion à l’OTAN grâce à l’aboutissement de réformes intérieures et à leur participation aux opérations alliées dans les Balkans.

3.2. Aussi l’Assemblée recommande-t-elle que des invitations soient adressées aux sept candidats à l’occasion du Sommet de Prague, étant bien entendu que les processus de réforme engagés dans ces pays devront être vigoureusement poursuivis ; par ailleurs, elle appelle les parlements des membres de l’OTAN à veiller à ce que la ratification s’effectue sans encombre. La Commission permanente de l'Assemblée est prête à associer à ses travaux les représentants des nouveaux pays membres dès que les protocoles d'adhésion correspondants auront été signés.

3.3.
Chacun des pays candidats apporte actuellement une contribution spécifique à la stabilité et à la sécurité de la région euro-atlantique. L’Assemblée invite instamment tous les candidats à poursuivre leurs efforts au titre de l’application des plans d’action pour l’adhésion (MAP), comme indiqué dans le communiqué de Reykjavik.

3.4.
La "politique de la porte ouverte" doit se poursuivre. On escompte que les pays qui ne seront pas invités à rejoindre l’Alliance au Sommet de Prague le seront dans l'avenir.  L’OTAN devrait réexaminer cette question d'ici à 2007 au plus tard. L’aide fournie dans le contexte des MAP devrait s’intensifier.

4.
La révision des rôles et missions de l’OTAN
4.1.
Dans la lutte contre le terrorisme, l’OTAN est l'organisation la plus efficace, s’agissant du recours à l’armée, du partage de données pertinentes du renseignement, de la défense anti-ADM ou de la protection des forces armées et des populations civiles contre une attaque biologique, chimique, nucléaire ou radiologique.

4.2.
Elle doit maintenant ranger la défense contre le terrorisme et les ADM - et, plus spécialement, contre les agents biologiques, chimiques et radiologiques - au nombre des priorités des Alliés.

4.3. 
Cette démarche doit être inscrite formellement dans le Concept stratégique de l'OTAN et dans le concept militaire de défense antiterroriste, en cours d’élaboration. La démarche doit être une référence prépondérante dans le développement des capacités alliées. Dans ce contexte, la priorité doit être donnée à la défense anti-ADM à tous les niveaux : maîtrise des armements, contre-prolifération et désarmement, et mise en place des capacités militaires nécessaires. Une plus grande place doit aussi être octroyée aux plans civils d’urgence de l’OTAN qui visent à la protection de la société civile.

4.4.
Cette nouvelle mission ne saurait détourner l’OTAN de sa mission actuelle : l’extension de la stabilité à toute la région euro-atlantique. L’élargissement de l’Alliance et la stabilité de l'Europe sont d’une importance capitale face aux problèmes qui se font jour. L’OTAN doit rester collectivement associée aux opérations de riposte aux crises et continuer à entretenir d’étroits rapports avec les "pays en transition", notamment pour aider ses partenaires à engager et approfondir la réforme de leur défense.

5.
La réforme des structures militaires de l’OTAN
5.1.
Les structures actuelles de l’OTAN devraient être encore améliorées en vue de faciliter la projection de forces.

5.2.
Il convient de continuer à réformer la structure de commandement intégrée de l’OTAN de manière qu’elle puisse à l’avenir, appuyer et soutenir de telles opérations ou de nouvelles missions. Cette structure fait l’objet d’une étude qui devrait se traduire par l’aménagement de quartiers généraux extrêmement mobiles et souples, capables de se déplacer rapidement et de traiter des crises régionales majeures. L'étude en question devrait également prendre en compte le dernier élargissement de l'Alliance et le prochain.
5.3.
L’Alliance doit encourager la constitution de forces multinationales de riposte rapidement déployables et dotées de moyens logistiques et de transport adéquats.

5.4.
Il faudrait insister sur le besoin d'aller plus avant dans la formation de forces spéciales.

5.5.
Au vu des problèmes posés, ces dernières années, par le déploiement de forces dans les Balkans, les pays devraient augmenter de manière substantielle la proportion des forces de combat et de soutien disponibles pour des missions conduites par l’OTAN.

5.6.
L’Alliance doit aussi promouvoir une certaine spécialisation axée sur les points forts des différents pays et sur les investissements existants et prévus.

5.7.
Comme l’ont recommandé les ministres de la Défense des pays alliés à leur réunion du 6 juin 2002, l’Initiative sur les capacités de défense doit désormais se concentrer sur quelques objectifs d’un haut degré de priorité et d’une importance vitale pour toute la gamme des missions de l’Alliance, dont fait partie la défense contre le terrorisme. La nouvelle initiative devrait reposer sur des engagements nationaux fermes et un calendrier précis.

5.8.
Ces engagements nationaux devraient être accessibles aux parlementaires, à des fins de suivi et de contrôle.

5.9.
Il serait bon d’accorder la priorité aux projets qui font la place la plus large à la multinationalité, et qui peuvent se transformer en moyens communs aux Alliés.

5.10.
Tout doit être fait pour garantir que les initiatives sur les capacités de l’OTAN et de l’Union européenne se renforcent mutuellement et soient parfaitement harmonisées par des mécanismes et procédures de coordination permanents dans un esprit d'ouverture.

5.11.
Eu égard à la menace que représentent les armes chimiques et biologiques, la priorité doit aller à la mise au point des capacités requises pour défendre les forces et les populations alliées contre les actes terroristes, les ADM et leurs vecteurs, et tout autre péril "non conventionnel".

5.12.
Il y a lieu de prévoir notamment la création d’une équipe de riposte disponible immédiatement en cas d’attaque nucléaire, biologique ou chimique, ainsi que la mise en commun des moyens techniques et matériels permettant d’évaluer et d’atténuer les effets de telles attaques sur les forces armées et les civils.

5.13.
Il faut aussi, en priorité, prévenir et combattre le cyberterrorisme.

5.14.
L’OTAN doit redoubler d’efforts pour réduire le morcellement des acquisitions de défense par la mise en commun de moyens militaires, les achats et le financement conjoints. Elle devrait éliminer autant que possible les obstacles qui s’opposent au partage de technologies.

6.
Les relations avec l’Union européenne

6.1.
L’OTAN et l’Union européenne suivent un cap qui les mène de leurs origines et objectifs respectifs vers une entreprise stratégique commune dans le domaine de la stabilité et de la sécurité européennes. Voilà qui constitue une motivation impérieuse en faveur d’une collaboration et d'interactions toujours plus étroites entre les deux organisations, et ce, dans tous les secteurs, y compris la lutte contre le terrorisme, la prolifération des ADM, les missions de Petersberg et les opérations de riposte aux crises.

6.2.
La formule "Berlin plus" devrait être appliquée pour permettre l’utilisation effective de moyens et de capacités de l’OTAN dans le contexte d’opérations menées par l’Union, lorsque l’OTAN n’y participe pas.

6.3.
L’Union et l’OTAN doivent collaborer étroitement  pour l’amélioration des capacités.

6.4.
Il y a lieu d’assurer une consultation et une coopération aussi promptes qu’efficaces par l’aménagement de représentations réciproques permanentes au siège des deux institutions.

6.5.
Compte tenu de la nécessité d’une riposte globale au terrorisme international, il sera essentiel de veiller à une coordination et une harmonisation aussi resserrées que possible avec l’Union.

6.6.
L'OTAN et l'Union doivent identifier et exploiter les possibilités de coopération et de coordination offertes par tous les aspects de la gestion de crises et de la lutte antiterroriste.

6.7. Le savoir-faire et les ressources des plans de protection civile de l’Union européenne et des plans civils d’urgence de l’OTAN devraient faire l’objet d’une pleine coordination pour éviter les doubles emplois et garantir une efficacité maximale.

6.8.
Il convient d’intensifier et d’améliorer la consultation et la coopération entre les agences de sécurité intérieure des pays membres de l'OTAN et de l’Union en matière de contre-terrorisme et de lutte contre la prolifération des ADM.

7.
L’engagement de l’Alliance

7.1.
L'engagement dans les Balkans de forces de pays alliés et d’autres pays contributeurs, coordonné par l’OTAN, a joué un rôle fondamental dans le rétablissement de la paix et de la sécurité dans la région. Des résultats positifs importants ont été obtenus, mais la situation là‑bas demeure instable.

7.2.
L’Alliance doit donc maintenir son engagement en faveur des opérations de soutien de la paix dans cette région en coopération avec l’Union européenne. 

8.
L’OTAN et la Russie
8.1.
L’approfondissement des relations entre l’OTAN et la Fédération de Russie et la création du Conseil OTAN-Russie offrent un solide point d’ancrage pour la résolution des problèmes de sécurité euro-atlantiques, tout en préservant la cohésion et la liberté d’action de l’Alliance.

8.2.
L’OTAN doit accentuer ses efforts pour informer toutes les couches de la société russe du rôle qu’elle assume et de la nature coopérative du partenariat OTAN-Russie.

8.3.
L’Assemblée parlementaire de l’OTAN œuvrera dans ce sens en renforçant encore ses relations avec l’Assemblée fédérale de Russie par l’intermédiaire d’une nouvelle Commission permanente AP-OTAN - Assemblée fédérale de Russie.

9.
L’OTAN et l’Ukraine

9.1.
L’Assemblée se félicite de la contribution de l’Ukraine aux missions de l’OTAN dans les Balkans et à la lutte contre le terrorisme.

9.2
L'Assemblée approuve l'approfondissement et l'élargissement des rapports entre l'OTAN et l'Ukraine en tant que moyen de franchir un nouveau palier sur le plan qualitatif.

9.3.
L'Ukraine doit redoubler d'efforts dans la concrétisation de la réforme de sa défense et veiller à ce que ses exportations de matériel militaire s'effectuent dans le respect des réglementations nationales et internationales pertinentes.
10.
Partenariat et coopération
10.1.
L’OTAN a une fonction clé à exercer, s’agissant d’aider les pays en transition grâce, notamment, à des programmes de partenariat et de coopération qui visent plus spécialement des réformes, éminemment souhaitables, de la défense. Cette fonction revêtira plus d’importance encore après la décision de Prague relative à l’élargissement, le but étant d’éviter la formation de "zones grises" d’instabilité et d’insécurité.

10.2.
Les tentatives d’instauration d’une coopération régionale, de même que les efforts de plusieurs pays du Caucase et d’Asie centrale pour nouer des relations plus étroites avec l’OTAN, méritent une attention et des encouragements particuliers.

10.3.
Tous les partenaires doivent être associés à la lutte contre le terrorisme et il conviendrait d’établir un plan de partenariat qui fournirait des orientations quant au développement de contributions et de capacités dans ce domaine. 

10.4.
La transformation de l'Alliance doit inclure un approfondissement du Dialogue méditerranéen pour renforcer la compréhension mutuelle et promouvoir la paix et la stabilité dans la région. L'OTAN doit développer un partenariat avec les pays parties au Dialogue méditerranéen qui cherchent à resserrer leurs relations avec l'Alliance.
10.5.
Il faut encourager la Bosnie-Herzégovine et la République fédérale de Yougoslavie (la Serbie et le Monténégro) dans les efforts qu'elles déploient pour mettre en oeuvre des réformes et avancer sur la voie de l'instauration de relations fécondes avec l'OTAN dans tous les domaines.

11.
Les structures internes de l’OTAN

11.1.
L’élargissement de l’OTAN et l’adoption de nouveaux rôles et missions influeront sur le fonctionnement interne de l’Alliance. Les structures internes de l'OTAN devraient faire l'objet d'une rationalisation plus poussée. Le Secrétaire général de l’OTAN devrait être doté d'un mandat en vue d'opérer une refonte desdites structures sous la direction du Conseil de l'Atlantique Nord, dans le but d’introduire plus de rationalité, de réduire le nombre de comités  et de s’assurer que des ressources sont bien allouées à la concrétisation des priorités militaires et politiques révisées.

11.2.
Tout doit être fait pour optimiser la rapidité et l’efficacité du processus de décision de l’OTAN, tout en préservant le principe de l'élaboration d'un consensus.

11.3.
Les travaux de l'OTAN en matière de sciences et d’environnement devraient être spécifiquement axés sur des projets présentant un rapport avec les problèmes de sécurité du moment.

12.
L’OTAN et l’Assemblée parlementaire de l’OTAN

12.1.
L’OTAN devrait collaborer plus étroitement avec l’Assemblée parlementaire de l'OTAN à l’élaboration de programmes de partenariat, au renforcement et à l’élargissement des relations transatlantiques, afin que les populations de la région euro-atlantique puissent mieux comprendre et mieux appréhender, grâce à une transparence et une ouverture accrues, les rôles et missions de l’OTAN. A cet effet, l'Alliance doit poursuivre et, si possible, intensifier ses efforts dans le domaine des politiques d'ouverture et de l'information du public.

12.2
La concrétisation des changements requis pour garder à l'OTAN sa pertinence demandera l'engagement et le soutien actif de l'opinion publique à l'échelle de l'Alliance tout entière. Les parlementaires ont ici un rôle clé à jouer en relayant les préoccupations des populations et en dégageant les ressources nécessaires. Le soutien de l'opinion publique doit être maintenu grâce à une totale transparence, une pleine responsabilisation et une surveillance parlementaire effective. 

12.3.
Voix collective parlementaire de l'Alliance, l'Assemblée parlementaire de l'OTAN remplit un rôle essentiel en oeuvrant en faveur de politiques de l'Alliance plus transparentes et plus responsabilisées.

____________________________________
* 	présentée par Peter Viggers (Royaume-Uni), président de la Commission politique à la demande de Rafael Estrella, président de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN, amendée et adoptée lors de la séance plénière de la Session de printemps à Sofia, Bulgarie, en mai 2002
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**	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





